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se détériora au point que les artisans se trouvèrent contraints soit de devenir membres d'une
coopérative artisanale soit de payer sur le marché illégal des prix qui, dans certains cas,
dépassaient de 800 % les prix fixés par le gouvernement pour l'approvisionnement du
secteur socialisé 1. D'autre part, un contrôle sévère fut exercé par les commissions des prix
sur les prix de vente des produits artisanaux. La situation de l'artisan en 1961 a été bien
résumée par Stefan Kisielewski, membre au Sejm polonais qui écrit: « on ne peut que pleurer,

jurer ou chanter «Volga, Volga2.» Des éléments communistes commencèrent dès

1958 à s'infiltrer dans les cercles agricoles afin de donner à ces derniers un caractère plus
socialiste.

Quoique le secteur privé ne représente actuellement qu 'environ 1 % de la production
industrielle, sa contribution reste importante du point de vue qualitatif. C'est, en effet, l'artisan
qui fournit à la population les services indispensables négligés par le secteur socialisé. En
agriculture, le secteur privé domine toujours malgré un climat hostile à son développement.
Les exploitations privées apportent actuellement une contribution d'environ 90% à la
production agricole totale. L'élimination totale du secteur privé demeure pour le parti le but
à atteindre. Toutefois, sa réalisation ne pourra être accomplie que lorsque le succès du
secteur socialiste se sera affirmé plus nettement aussi bien dans les domaines socialisés de

l'agriculture que dans ceux de l'industrie légère.

1 Tygodnik Powszechny, Cracovie, 16 novembre 1958.
1 Tygodnik Powszchny, Cracovie, 18 juin 1961.
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